De l’immigration à l’intégration
En Europe, à chacun son « modèle »
Des centaines de milliers d’hispaniques des Etats-Unis se sont mobilisés, le 1er mai, contre une proposition parlementaire d’origine républicaine qui criminalise l’immigration clandestine. Dans l’Union européenne aussi, la tendance est au durcissement. La seconde loi Sarkozy, en principe adoptée par le Parlement début juin, privilégie les immigrants diplômés, rend obligatoire la signature d’un « contrat d’accueil et d’intégration », abroge le droit à la régularisation des clandestins de plus de dix ans et restreint le regroupement familial, le mariage mixte comme la naturalisation. Si plusieurs pays voisins vont dans le même sens, leur politique s’affirme dans le cadre de « modèles » d’immigration et d’intégration divers – comme celui, spécifique, de l’Allemagne (lire « Le droit du sang prime encore en Allemagne »).

La seconde loi Sarkozy, en débat au Parlement français, ne constitue pas un phénomène isolé en Europe. A l’instar de la France, d’autres Etats de l’Union européenne ont commencé à modifier leurs politiques migratoires. Celles-ci, comme le signale le chercheur suédois Tomas Hammar, comportent deux aspects souvent contradictoires : l’immigration policy, c’est-à-dire la régulation des flux et le contrôle des migrants et des étrangers ; l’immigrant policy, qui concerne la vie des immigrés résidents, leurs droits et leur participation à la vie sociale et politique, bref tout ce qu’on appelle l’intégration (1). Le premier tient principalement compte des intérêts des Etats récepteurs, le second davantage des besoins des migrants ; l’un vise le contrôle des immigrés, l’autre s’intéresse à leur participation. Historiquement, les politiques d’immigration plutôt libérales furent accompagnées de politiques d’intégration restrictives, notamment après guerre ; en revanche, les politiques d’immigration plutôt limitatives se doublèrent de politiques d’intégration plutôt ouvertes.
La nouveauté, en France mais aussi – entre autres – aux Pays-Bas, est que le durcissement des conditions d’entrée sur le territoire, en tout cas pour les migrants les moins diplômés, va de pair avec des exigences accrues en matière d’intégration : on instaure des « contrats d’accueil et d’intégration », dont le non-respect peut entraîner des sanctions ; on rend obligatoire l’apprentissage de la langue du pays d’accueil. Si les Etats européens convergent vers plus de frilosité à l’égard de migrants qu’ils entendent trier aux frontières de l’Union européenne, des divergences demeurent néanmoins entre des politiques d’intégration qui vont de l’octroi de la citoyenneté dans tous les domaines jusqu’à son refus complet. Certaines favorisent la participation des migrants, d’autres les poussent vers une précarité structurelle (2).
Tout dépend d’abord de la manière dont chaque pays perçoit le phénomène migratoire, souhaite ou non l’arrivée de nouveaux venus et envisage la durée (...) 
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